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RECRUTEMENT ET AVANCEMENT DES PERSONNELS DE DIRECTION

Promotion
Tableau d'avancement : 7e échelon dans la 1ère
classe, 5 ans de fonction dans 2 établissements
dont 1 en qualité de chef  (article 19)

Hors Classe

1ere Classe

DETACHEMENT

Fonctionnaires de catégorie A
appartenant à un corps, cadre
d'emplois ou emploi dont
l'indice terminal est au moins
966.
10 ans de services effectifs pour
les personnels du MEN;  pour
les autres fonctionnaires et les
magistrats (article 25)

2eme Classe

CONCOURS

Ouvert aux candidats
justifiant de 5 années de
services effectifs en tant
que titulaire d'un corps de
fonctionnaire de catégorie
A : personnel enseignant
du 1er ou du 2nd degré,
de personnel d'éducation
ou d'orientation, de
directeur adjoint de
SEGPA, directeur
d'EREA, d'ERPD,
d'établissment spécialisé
ou d'école du 1er degré
(article 3-1°, article 4).

CONCOURS

Ouvert aux candidats
justifiant de 5 années de
services effectifs en tant
qu'agrégé, professeur de
chaire supérieure ou
maître de confèrence ou
assimilé. (article 3-2°,
article 5)

fonctionnaires de catégorie A
appartenant à un corps, cadre
d'emplois ou emploi dont
l'indice terminal est au moins
985 et ayant atteint au moins
l'indice brut 728.
10 ans de services effectifs
pour les agrégés les professeurs
de chaire supérieure, les
maitres de conférence, les
autres fonctionnaires et les
magistrats (article 26)
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Promotion

Tableau d'avancement 6e échelon
de 2e classe, 5 ans de fonction
dans 2 établissements dont 1 en
qualité de chef. (article 18)

1/15 des nominations de
stagiaires prononcées l'année
précédente en 2eme classe.
Candidats justifiant de 5 ans
d'exercice effectif dans un ou
plusieurs des emplois suivants :
directeur adjoint de SEGPA,
directeur d'EREA, d'ERPD,
d'établissement spécialisé ou du
1er degré.
faisant fonction, titulaire ayant
10 ans de service et au
minimum, 20 mois de fonctions
de direction au cours des 5
dernières années (article 3 - 1°,
article 6)

LISTE D'APTITUDE

RECRUTEMENT ET AVANCEMENT DES PERSONNELS DE DIRECTION

Promotion
Tableau d'avancement : 7e échelon dans la 1ère
classe, 5 ans de fonction dans 2 établissements
dont 1 en qualité de chef  (article 19)

Hors Classe

1ere Classe

DETACHEMENT

Fonctionnaires de catégorie
A appartenant à un corps,
cadre d'emplois ou emploi
dont l'indice terminal est au
moins 966.
10 ans de services effectifs
pour les personnels du
MEN;  pour les autres
fonctionnaires et les
magistrats (article 25)

2eme Classe

CONCOURS

Ouvert aux candidats
justifiant de 5 années de
services effectifs en tant
que titulaire d'un corps de
fonctionnaire de catégorie
A : personnel enseignant
du 1er ou du 2nd degré,
de personnel d'éducation
ou d'orientation, de
directeur adjoint de
SEGPA, directeur
d'EREA, d'ERPD,
d'établissment spécialisé
ou d'école du 1er degré
(article 3-1°, article 4).

CONCOURS

Ouvert aux candidats
justifiant de 5 années de
services effectifs en tant
qu'agrégé, professeur de
chaire supérieure ou
maître de confèrence ou
assimilé. (article 3-2°,
article 5)

fonctionnaires de catégorie A
appartenant à un corps, cadre
d'emplois ou emploi dont
l'indice terminal est au moins
985 et ayant atteint au moins
l'indice brut 728.
10 ans de services effectifs
pour les agrégés les professeurs
de chaire supérieure, les
maitres de conférence, les
autres fonctionnaires et les
magistrats (article 26)
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Promotion
Tableau d'avancement 6e échelon
de 2e classe, 5 ans de fonction
dans 2 établissements dont 1 en
qualité de chef. (article 18)

1/15 des nominations de
stagiaires prononcées l'année
précédente en 2eme classe.
Candidats justifiant de 5 ans
d'exercice effectif dans un ou
plusieurs des emplois suivants :
directeur adjoint de SEGPA,
directeur d'EREA, d'ERPD,
d'établissement spécialisé ou du
1er degré.
faisant fonction, titulaire ayant
10 ans de service et au
minimum, 20 mois de fonctions
de direction au cours des 5
dernières années (article 3 - 1°,
article 6)

LISTE D'APTITUDE


